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Additif

COTE D!IVOIRE
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Il semble gue la notion des "Minorités® telle gu'salle egt formulée dana le
projet n'exprime pas la réalité au regasrd du droit public ivoirien, car la
Congtitution de 1960 gavantit 1'égalité de tous les groupes ethniques et itribaux,
la liberté de pensée et d'association, p'éléve contre la discrimination raciale et
vrociame la laicité de 1L'Etat.

En conséguence, celte définition et les régles supplémentaires de probtecition
qu'elle componrte sont inepéranies et ne peuvent &ire retenues par la Cdte d'Ivoire
sans oréer une ambiguité d'ordre constitutionnel.
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